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Pantin, le 21 septembre 2025  

En mémoire de Nicole COMTE et Guy GIRARDOT… 

Le 21 septembre 1971, à 7h30, le surveillant Guy GIRARDOT et l’infirmière Nicole COMTE perdaient 
tragiquement la vie dans l’exercice de leurs fonctions, victimes d’une prise d’otage d’une violence inouïe à la 
maison centrale de CLAIRVAUX. 
 
Ce jour-là, Claude BUFFET et Roger BONTEMPS, deux détenus déterminés à fuir par tous les moyens, ont 
exécuté un plan macabre, prenant en otage le surveillant et l’infirmière. Après de longues heures de tension 
et de négociation, l’assaut fut finalement donné. Guy GIRARDOT et Nicole COMTE furent retrouvés sans vie, 
lâchement assassinés. 

 
54 ans plus tard, la mémoire de ce drame reste intacte dans nos esprits. 

 

L’UFAP UNSa Justice rend hommage au courage, à la dignité et au professionnalisme de Guy GIRARDOT et 
Nicole COMTE.  
 
Leur engagement et leur sacrifice nous obligent, chaque jour, à poursuivre le combat pour la reconnaissance 
et la protection de tous les personnels pénitentiaires.  
 

Plus de cinquante ans après ce drame, les leçons n’ont toujours pas été tirées. 

 

La violence en détention explose et les agressions contre les personnels se multiplient. Insultes, menaces, 
passages à l’acte, chaque jour, nos collègues font face à une insécurité croissante, seuls, dans des 
établissements surpeuplés, sous-dotés et délaissés par l’État. Cette indifférence met directement en péril leur 
intégrité physique et psychologique, tout en fragilisant l’équilibre même de l’institution pénitentiaire. 
 
Face à cette effroyable réalité , l’UFAP UNSa Justice dénonce cette inaction coupable et exige des actes forts, 
des moyens concrets : renforcement des effectifs, sécurisation des établissements et modernisation des 
infrastructures. 
 
Les personnels pénitentiaires sont les garants du bon fonctionnement des services de notre institution, de la 
protection de nos concitoyens. Il est alors temps d’agir pour les protéger, de les respecter et de reconnaitre 
à sa juste valeur leur rôle essentiel dans notre république. 
 

L’UFAP UNSa Justice, se souvenir pour agir, agir pour protéger ! 

Le Secrétaire Général, 
Emmanuel CHAMBAUD    

NICOLE ET GUY : 

VICTIMES DU DEVOIR, HONORÉS À JAMAIS  

 

 
 


